
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DE LA PRÉVENTION 

Arrêté du 1er décembre 2022 portant inscription sur la liste d’aptitude  
au titre de l’année 2023 (tour extérieur des directeurs d’hôpital) 

NOR : SPRN2235934A 

Par arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion en date du 1er décembre 2022, les personnes ci- 
après énumérées sont inscrites, au titre de l’année 2023, sur la liste d’aptitude prévue par le décret no 2005-921 
du 2 août 2005 modifié portant statut particulier du corps des directeurs d’hôpital aux grades de hors classe et de 
classe normale des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article L. 5 (1o et 2o) du code général 
de la fonction publique. 

I. – Au titre du I (1o) de l’article 10 du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié susmentionné : 

Fonction publique hospitalière (hors classe) 

Liste principale hors classe 

Mme ALBORGHETTI Claire. 
M. DURAND Luc. 
M. NOE Emmanuel. 

Liste complémentaire 

Mme KANIA Florence. 

II. – Au titre du I (2o) de l’article 10 du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié susmentionné : 

Fonctions publiques Etat et territoriale (hors classe) 

M. BRIAL Arnaud. 

III. – Au titre du II (1o) de l’article 10 du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié susmentionné : 

Fonction publique hospitalière (classe normale) 

Mme BUFFIN-PARRY Marianne. 
M. CARIOU Julien. 
Mme CHAPELLE Mathilde. 
M. GRIFFET Nicolas. 
M. MERIDJA Abdelkrim. 
M. REZE-VIRFOLET Samuel. 

Le présent arrêté prendra effet à compter du 1er janvier 2023.  
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